
Numéro 45 – Juin/Juillet 2006 

Consultez notre 
site Internet 

www.sflp.org 

 

 
 
 

 
Le Projet pilote sur la cogestion en pêche continentale clôture ses activités 

 
Le premier Projet pilote mis en œuvre par le Programme pour des moyens d’existence durables dans la 
pêche en Afrique de l’Ouest (PMEDP) en 2002 est arrivé à son terme, après trois ans d’exécution.  Ce 
projet  avait comme mandat principal d’appuyer la mise en place de systèmes  durables de cogestion  en 
pêche continentale afin de contribuer à l’amélioration des moyens d’existence des communautés de 
pêche des lacs de Bagré et de Kompienga au Burkina Faso, de Kossou en Côte d’Ivoire, de la Volta au 
Ghana et de Selingué au Mali.  
 
L’achèvement de ce projet a été marqué par la tenue d’un atelier de clôture du 26 au 29 juin 2006, à 
Sélingué au Mali, qui a réuni des représentants des UCN1, les équipes de gestion  des  pays participant au 
projet et des experts de l’USR² du PMEDP. Cet atelier avait pour objet l’analyse des résultats obtenus 
ainsi que des leçons apprises dans chacun des quatre pays concernés par le projet.     
 
Les participants à l’atelier ont  fortement apprécié l’utilisation de l’Approche des moyens d’existence 
durables (AMED) comme support de la stratégie d’intervention du projet qui a permis entre autres une 
meilleure prise en compte des préoccupations des communautés de pêche.        
        
En termes de perspectives, les participants à l’atelier ont insisté sur la nécessité de mieux documenter les 
leçons apprises à travers une valorisation optimale des rapports des études d’impacts réalisés dans chaque 
pays. Les participants ont également formulé des propositions et des recommandations pour les 
interventions futures en vue de la réduction de la pauvreté dans les communautés de pêche en Afrique de 
l’Ouest et du Centre. 
 

 
 
 
 
 
 
 
1 Unité de coordination nationale du PMEDP 
² Unité de Support Régionale 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
 
 

                                                 
 

 

PMEDP Info-Flash 
 

L’objectif premier du Programme pour des Moyens d’Existence Durables dans la Pêche est de mettre à la 
disposition des 25 pays participants des informations factuelles sur les activités du Programme. L’Info-Flash est 

produit par l’Unité de Support Régional basée à Cotonou (Bénin) 
 

N’hésitez pas à contacter le PMEDP pour nous informer d’événements qui ont lieu dans votre pays. 
 

La reproduction et la distribution de ce document sous forme électronique ou sur support 
papier sont encouragées. 

 

Infoflash@sflp.org 
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La Coordination régionale du Projet pilote sur l’amélioration des moyens d’existence dans le secteur  
post-capture a organisé, du 29 mai au 1er juin 2006, à Banjul, un atelier régional qui a permis  de réfléchir  
et de faire le point  sur le projet et sur ses activités à court et moyen termes. Rappelons que ce projet 
pilote, qui implique le Cameroun, le Tchad, la Gambie et le Sénégal, a été lancé en novembre 2004. 
 
Aux termes de l’atelier, les participants ont noté que le calendrier d’exécution des activités est  
pratiquement respecté et que le système de suivi évaluation est fonctionnel. Des efforts importants sont 
actuellement menés pour consolider les acquis et documenter les leçons apprises. Des perspectives ont 
également été dégagées de manière à assurer la durabilité des interventions entreprises après 
l’achèvement du projet prévu en décembre 2006. 
 
L’atelier a réuni les Equipes de gestion du projet (EGP) des quatre pays, des représentants des 
communautés bénéficiaires, des partenaires du projet et des experts de l’Unité de support régional (USR) 
du Programme pour des moyens d’existence durables dans la pêche en Afrique de l’Ouest et du Centre 
(PMEDP). 
 
 

 

 

 
En avril 2006, les unions de coopératives de Doro Baga et de Daban Massara (Nigeria), M. Mohammed et les 
responsables des pêches de ces localités ont pris contact avec trois principaux opérateurs de téléphone 
mobile (à savoir : MTN, V- Mobile et Glo) et les ont invités à visiter les communautés de pêche en vue 
d'étudier la possibilité de leur offrir des services en matière de téléphonie mobile. Seul un opérateur a 
réagi et a envoyé une mission sur le terrain en juin. 
  
L'opérateur a émis son avis favorable et, actuellement, les travaux d’installation des équipements sont en 
cours. Ces équipements basés à Baga vont  permettre d’assurer une couverture en téléphonie mobile dans 
un  rayon de 34 Km ; ce qui permettra à 20 communautés de pêche d'avoir accès au téléphone. Les unions 
de coopératives se chargeront de former leurs membres à l'utilisation des appareils. Elles envisagent 
également de mettre en place un système de micros crédits afin de permettre à leurs membres d’acquérir 
les téléphones mobiles en question. 
  
Les services du téléphone mobile amélioreront l'accès aux informations sur le marché, l'échange 
d'information et le contact avec les partenaires ainsi que la qualité de vie dans cette zone enclavée du 
Nigeria. 

  
 
 
 
Lors de la treizième conférence de l’IIFET1 qui a porté sur le thème « Reconstruction des 
pêcheries dans un environnement incertain », organisée du 11 au 14 juillet 2006, à Portsmouth (Royaume 
Uni), le PMEDP a été invité à animer une session spéciale sur la pêche artisanale. L'objectif de cette 
session était de lui permettre de diffuser certains des résultats obtenus après six ans d'interventions 
centrées sur la réduction de la pauvreté dans les communautés de pêche en Afrique de l'Ouest et du 
Centre. 

                                                 
1 International Institute of Fisheries Economics and Trade. 
 

Le Projet pilote sur le sous-secteur post-capture de la pêche artisanale accélère  
son rythme d’exécution 

 

20 communautés de pêche dans le Bassin  Tchad-Nigeria bénéficieront des   services 
de connexion au téléphone mobile. 

Le PMEDP diffuse ses résultats à Portsmouth et prépare un nouveau programme régional 
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Les représentants du programme ont ainsi eu l'occasion de démontrer aux participants qu'il est possible de 
concilier  la réduction de la pauvreté et la création de richesse dans les communautés de pêche  avec  
l'exploitation durable des ressources halieutiques. A cet effet, ils ont présenté au cours des premières 
sessions de la conférence quatre communications axées sur (i) les droits de l’homme et les droits de 
propriété : les stratégies pour atteindre à la fois les Objectifs du millénaire pour le développement et la 
pêche responsable ; (ii) la contribution de la pêche aux économies nationales des pays de l’Afrique de 
l’Ouest et du Centre ; (iii) l’impact du commerce du poisson sur le développement ; (iv) l’utilisation de la 
cogestion  pour à la fois réduire la pauvreté et promouvoir une pêche responsable.  
 
Le PMEDP a été représenté à cette conférence par son Coordonnateur, trois experts de l’Unité de support 
régionale et deux consultants internationaux. 
 
En marge de cette conférence, les responsables du PMEDP ont eu une session avec des représentants du 
Nouveau partenariat pour le développement de l'Afrique (NEPAD) et de WorldFish Center pour approfondir 
les réflexions en cours sur la mise en place d'un nouveau programme régional devant prendre la suite du 
PMEDP qui doit s’achever en mars 2007. Aux termes des discussions, le NEPAD a réitéré sa disponibilité à 
appuyer le nouveau programme régional qui cadre parfaitement avec son Plan d’action pêche. Il a déjà, 
dans ce sens, saisi  certains donateurs potentiels, à savoir DIFID1 et SIDA2 pour solliciter leur appui 
financier au nouveau Programme. Le NEPAD a également  rappelé sa disponibilité à diffuser à une large 
échelle les résultats du PMEDP notamment auprès des autres pays du continent africain qui ne sont pas  
participants à ce dernier 
 
Avec ce parrainage du NEPAD, c'est une étape importante qui vient d'être franchie dans le processus de 
renforcement des acquis du PMEDP. Les prochaines étapes du processus consisteront à (i) informer les 
Unités de coordination nationales (UCN) du PMEDP et recueillir leurs commentaires sur la note 
conceptuelle élaborée pour le nouveau Programme et (ii) impliquer les différentes Commissions 
économiques régionales et les Organisations de gestion des pêches. 
 
 
 
 
Départs : 
 
Günter Heidrich, le Responsable de l'Unité I/C a quitté le Programme, le 31 mai 2006, son contrat étant 
arrivé à expiration. Spécialiste en stratégie de communication, il était chargé de l’organisation du réseau 
information/communication couvrant les  pays participant au PMEDP et du suivi de la mise en œuvre de la 
stratégie d'information et de communication du Programme. 
 
Akambi Lassissi est  en congés de  séparation, pour six mois, depuis le 18 juin 2006. Assistant en 
information, M. Lassissi était principalement chargé de la réalisation du Bulletin de liaison du Programme. 
 
Arrivée : 
 
Joël Gallard, antérieurement Chef d’équipe, est en mission d’appui à l’USR. Après un séjour de deux 
semaines au mois de Juin, il est revenu en tant que consultant le 16 juillet dernier pour une durée de trois 
mois. Cette mission, initiée par l’Unité de coordination du Programme, s’inscrit principalement dans le 
cadre de la préparation de l’évaluation finale du Programme. 

 

                                                 
1 Département pour le développement international du Royaume Uni 
 
2 L’Agence suédoise de développement international 
 

L’USR enregistre deux départs et une arrivée 


